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Au Canada, la structure des exploitations connaît deux tendances d’évolution : d’une
part elles sont de plus en plus grandes et de moins en moins nombreuses ; d’autre
part, une proportion croissante des terres agricoles est désormais détenue par des
investisseurs institutionnels (fonds de pension et d’investissement), à qui les
agriculteurs louent leurs parcelles. Dans le cadre d’une thèse en sociologie publiée
récemment, une étudiante de l’université de Regina, M. Davidson, a analysé la façon
dont les agriculteurs perçoivent ces tendances. Sa recherche porte sur l’État du
Saskatchewan, où sont concentrés 40 % des terres cultivées du pays. Elle combine
analyses statistiques et entretiens réalisés avec des exploitants.

La tendance à l’agrandissement, amorcée au début du XXe siècle, s’accélère depuis
les années 1990. Elle s’avère plus complexe que le simple accroissement de la
superficie  moyenne  des  exploitations  :  disparition  des  structures  de  taille
intermédiaire (100 à 1 000 ha) et augmentation de celles de grande et de petite
dimensions  ;  extension  par  acquisition  d’exploitations  distantes  et  non  plus
adjonction  de  terres  mitoyennes  ;  etc.  Si  les  agriculteurs  en  déplorent  les
conséquences  (dépopulation  d’espaces  ruraux  déjà  très  faiblement  peuplés,
homogénéisation du paysage, disparition des haies et de la biodiversité associée,
etc.), ils sont les premiers responsables de ce phénomène qu’ils considèrent comme
inéluctable et nécessaire à la poursuite de leur activité.

L’acquisition de foncier par des investisseurs est une tendance plus récente (années
2000), mais qui connaît une accélération importante. Elle s’inscrit en partie dans
le  prolongement  de  la  première  :  pour  poursuivre  leur  agrandissement  sans
immobiliser trop de capitaux dans l’acquisition du foncier, nombre d’agriculteurs
préfèrent  désormais  louer  leurs  terres  à  des  investisseurs  plutôt  que  de  les
acheter. Pour autant, là encore, les agriculteurs interrogés considèrent que cette
évolution a des conséquences néfastes : augmentation des prix du foncier, loyers des
terres élevés et qui sortent du territoire car versés à des agents économiques
extérieurs à celui-ci, etc.

En  conclusion,  l’auteure  considère  que  si  ces  deux  tendances  ont  permis  le
développement de l’activité agricole, cela s’est fait au détriment de la vitalité,
de la qualité de vie et de l’environnement des territoires concernés, si bien que
ceux-ci tendent aujourd’hui à être réduits à leur fonction productive.
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